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NOTE I

Le present volume contient 1es decisions prises et 1es resolutions adoptees par
l'Assernblee generale entre le 24 fevrier 1953, date de la reprise des seances de la
scpticme session, et le 23 avri1 1953, date ou 1es seances cle cette session ont cte
suspendues conforrnement a la resolution 705 (VII).

Pour 1es decisions prises et 1es resolutions adoptees par l'Assernblee generate
pendant la pcriode du 14 octohre au 21 decemhre 1952, voir les Docnmcnts o/Jicicls
de l'Assemblee generate, septiemc session, Suppthnent No 20.

NOTE II

Le texte des resolutions adoptees soit par l'Assemblee generale, soit par le
Consei1 economique et social, soit par le Consei1 de tuteUe, y compris ceUes qui sont
mentionnees clans le present volume, se trouve clans 1es volumes imprimes de resolu
tions, chaque volume contenant 1es resolutions adoptees par l'un de ces organes au
cours de l'une de ses sessions ou parties de session.

Toute resolution est designee par un inclice compose d'un numero en chiffres
"Tabes suivi d'un numero en chiffres romains indiquant respectivernent, d'apres
un orclre chrono1ogique, la place de cette resolution dans la serie ;'t 1aquelle elle
appartient et la session au cours de 1aquelle elle a ete adoptee.

*
* *

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
cle 1ettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote ainsi cornposee
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.
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NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL

Sur la recornmandation du Conseil de securite-, l'Assemblee generale nornrne
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies:

Son Excellence M. Dag HAMMARSKJOLD.

423eme seance pteniere,
le 7 avril 1953.

1 Voir le document A/2380.

REPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR ENTRE LES
SEANCES PLENIERES ET LES COMMISSIONSl

Seances pIenieres

1. Nomination du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies
(point 74)2.

2. Rapport du Secretaire general sur l'administration du personnel (point 75)3.

Premiere Commission

QUESTIONS POLITIQUES ET DE SECURlTE

(Y COMPRIS LA REGLEMENTATION DES ARMEMENTS)

1. Coree (point 16) :
a) Rapports de la Commission des Nations Unies pour l'unification et le releve

ment de la Coree ;
b) Rapports de l'Agent general des Nations Unies pour le relevement de la

Coree",
2. Reglernentation, limitation et reduction equilibree de toutes les forces armees

et de taus les armements: rapport de la Commission du desarmernent (point 17).
3. Methodes que l'on pourrait utiliser pour maintenir et consolider la paix et la

securite internationales, conforrnement aux buts et principes de la Charte:
rapport de la Commission chargee des mesures collectives (point 18).

4. Plainte pour inobservation, par les Etats qui continuent de detenir des mernbres
des forces arrnees helleniques, de la resolution 382 A (V) de l'Assernblee gene
rale en date du ler decembrc 1950, reconuuandant "de rapatrier tons ceux des
membres des forces arrnees helleniques qui en expriment le desir" (point 70) 5.

5. L'ingerence des Etats-U nis d' Arnerique dans les affaires interieures d'autres
Etats, telle qu'elle se manifeste par l'organisation, du cote du Gouvernement des
Etats-Unis d' Arnerique, d'activites subversives et d'espionnage dirigees contre

1 Taus les points enurneres ci-aprcs, qui, sauf indication contraire, faisaient partie de
l'ordre du jour approuve par I'Assernblee generale a ses 380eme et 381eme seances plenieres
tenues les 16 et 17 octobre 1952 rcspectivernent, ont ete traites au cours des seances de la septierne
session qui ont ete tenues, apres reprise de cette session, entre le 24 Ievrier et le 23 avril 1953.
A sa 382eme seance pleniere, tenue le 17 octobre 1952, l'Assemblee generale avait decide de
traiter certains de ces points en seance pleniere et de repartir les autres entre les Commissions
competentes.

Pour le texte complet de l'ordre du jour, voir les liocuments off;cicls de L1ssl'mblee flene
role, sepiieme sessioll, Seances plhlih'es (fascicule liminaire ).

2 Point insere dans l'ordre du jour par decision prise le 13 novembre 1952 i la 396eme seance
pleniere,

3 Point insere dans l'ordre du jour par decision prise le 18 decernbre 1952 i la 406eme
seance pleniere, A sa 413eme seance pleniere, tenue le 10 mars 1953, l'Assemblee generale
a decide de traiter ce point en seance pleniere.

4 Point renvoye i la Deuxierne Commission par decision prise le 17 octobre 1952 i la
382eme seance pleniere et renvoye par la suite a la Premiere Commission par decision prise
le 18 decernbre 1952 it la 406eme seance pleniere,

5 Point renvoye it la Troisierne Commission par decision prise le 17 octobre 1952 a la
382eme seance pleniere et renvoye par la suite i la Premiere Commission par decision prise
le 18 decernbre 1952 it la 406eme seance pleniere.

I



l'Union des Republiques socialistes sovietiques, la Republique populaire de
Chine, la Republique tchecoslovaque et d'autres Etats de democratie populaire
(point 71)6.

6. Mesures tendant cl ecarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale et mesures
tendant cl consolider la paix et l'amitie entre les peuples (point 72)7.

7. Question d'une enquete impartiale au sujet des accusations de recours cl la
guerre bacterienne portees contre les forces des Nations Unies (point 73)7.

8. Plainte de l'Union birmane pour agression commise contre elle par le Gouverne
ment de la Republique de Chine (point 77)8.

6 A sa 425eme seance pleniere, tenue le 8 avril 1953, l'Assemblee generate a examine le rap
port de la Premiere Commission (A/2377), qui ne reeommandait I'adoption d'aueune resolu
tion.

7 Point insere dans I'ordre du j our et renvoye a la Premiere Commission par decision
prise le 21 oetobre 1952 a la 386eme seance pleniere.

8 Point insere dans l'ordre du jour et renvoye a la Premiere Commission par decision
prise le 31 mars 1953 a la 420eme seance pleniere.

2



RESOLUTION ADOPTEE SUR LE RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION
DES POUVOIRS

700 (VII). Pouvoirs des representants a la septieme session de l'AssembIee
generale

L'Assemblee generale

Approuve le troisieme rapport! de la Commission de verification des pouvoirs.

425eme seance pleniere,
le 8 avril 1953.

1 Voir le! document A/2374.

RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA PREMIERE COMMISSION

701 (VII). Coree: rapports de l'Agent general des
Nations Unies pour le relevement de la Coree

L'Assemblee generale
1. Reaffirme l'objectif que l'Organisation des Na

tions Unies s'est fixe par la resolution 410 (V) de
l'Assemblee generale en date du ler decernbre 1950:
fournir une assistance a la Coree et contribuer au re
tevement de ce pays afin d'attenuer les souffrances
du peuple coreen et de l'aider a reparer les degats et
les destructions considerables que le pays a subis;

2. Reconnait que cette assistance et ce relevement
n'ont rien perdu de leur urgence;

3. Prend acte des rapports! de l'Agent general sur
les travaux de l'Agence des Nations Unies pour le
relevement de la Coree pendant la periode comprise
entre fevrier 1951 et le 15 fevrier 1953;

4. Constate avec satisfaction que, de concert avec
le Gouvernement de la Republique de Coree et avec le
Commandement des forces des Nations Unies, et en
consultation avec la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relevernent de la Coree, I'Agent
general a entrepris un programme de projets d'as
sistance et de relevement pour la periode prenant fin
en juin 1953 qui a recu l'approbation du Comite con
sultatif des Nations Unies aupres de 1'Agent general,
et sera heureuse de voir ce programme rnene a bonne
fin;

5. Remercie les gouvernements, institutions specia
lisees et organisations non gouvernementales des con
tributions qu'ils ant apportees ;

6. Prie les gouvernements qui ant promis des contri
butions al'Agence des Nations Unies pour le relevernent
de la Coree de verser ces contributions sans retard;

7. Prie en outre taus les gouvernements, institutions
sp~cialisees et organisations non gouvernementales de
preter leur concours, dans les limites de leurs possibili
t~s fi~a.ncieres et. co~formement aux regles de leurs
dispositions constitutionnelles et de leurs statuts a
l'ceuvre d'assistance et de relevernent entreprise pour

1 Voir les Documents officiels de l'Assemblee genera/e,
septieme session, Supplements Nos 19 et 19 A.

3

apporter au peuple coreen l'aide dont il a un si grand
besoin.

414eme seance pteniere,
le 11 mars 1953.

702 (VII). Plainte pour inobservation, par Ies
Etats qui continuent de detenir des membres
des forces armees helIeniques, de la resolu
tion 382 A (V) de l'Assemblee generale, en
date du ler deeembre 1950, recommandant
"de rapatrier tous eeux des membres des
forces armees helleniques qui en expriment
le desir"

L'Assemblce generale J

Confirmant sa resolution 382 A (V) du 1er decernbre
1950, aux termes de laquelle elle a recornmande de
rapatrier taus ceux des membres des forces arrnees
helleniques, de tenus hors de Grece, qui en expriment
le desir,

N otant avec une profonde gratitude les efforts que
le Cornite international de la Croix-Rouge n'a cesse de
deployer pour mettre en ceuvre la resolution precitee,

Rappelant la derniere communication- que le Comite
international de la Croix-Rouge a adressee aux societes
nationales de la Croix-Rouge des gouvernements inte
resses,

1. Fait instamment appel aces gouvernements pour
qu'ils . se cO,nforty,lent, en ce qui concerne cette ques
tion, a la resolution 382 A (V) de l'Assemblee gene
rale;

2. Prie le President de l'Assernblee generale d'entrer
en co.nsultation a cette fin avec les gouvernements en
question et de rendre compte a I'Assemblee generale
avant la cloture de la presente session;

3. I?1v!te le Secretaire general a' suivre ce problerne
humanitaire de facon continue et le cas echeant a
informer les Etats Membres de to~t evenernent impor
tant.

415eme seance pteniere,
le 17 mars 1953.

2 Voir le document A/2365.
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703 (VII). Methode!!! que 1'0n pourrait utlliser
pour maintenir et eonsolider la paix et la
!!!ecurite Internationales, conformement aux
buts et pzineipes de la Charte: rapport de la
Commisslon chargee des mesures collectives

L'Assemblee generale,

Ayant recu le deuxierne rapport" de la Commission
chargee des mesures collectives,

Affirmant qu'il est necessaire de renforcer davantage
le systeme de securite collective etabli sous l'autorite
des Nations Unies,

Estimani qu'a cette fin, les Etats et l'Organisation
pourraient prendre de nouvelles mesures dans le cadre
de la Charte et conforrnement a la resolution 377 A
(V), intitulee : "L'union pour le maintien de la paix",
et cl la resolution 503 (VI),

1. Prend acte du deuxierne rapport de la Commis
sion chargee des mesures collectives et sait gre cl la
Commission d'avoir fait ceuvre constructive au cours
de l'annee passee, notamment dans le domaine eco
nomique, et d'avoir etabli, en ce qui concerne les armes,
les munitions, le materiel de guerre et les articles strate
giques, des listes que le Conseil de securite ou l'Assem
blee generale pourraient prendre en consideration en
cas d'application d'un embargo partiel;

2. Prie la Commission chargee des mesures collec
tives de poursuivre ses travaux jusqu'a la neuvieme
session de l'Assernblee generale, comme il est specific
au paragraphe 4 ci-dessous, en vue de maintenir et
de renforcer le systerne de securite collective des Na
tions Unies;

3. Recommande aux Etats Membres et prie les Etats
qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations
Unies:

a) D'accorder toute leur attention aux rapports de
la Commission chargee des mesures collectives;

b) De poursuivre et d'intensifier leurs efforts en vue
de mettre en ceuvre les recommandations forrnulees dans
la resolution "L'union pour le maintien de la paix"
et dans la resolution 503 (VI);

c) De tenir la Commission chargee des mesures col
lectives au courant des progres qu'ils accomplissent
cl cet egard ;

4. Charge la Commission chargee des mesures col
lectives:

a) De poursuivre les etudes qu'elle jugera utiles pour
renforcer l'aptitude de 1'Organisation des Nations
Unies cl maintenir la paix, compte tenu de la resolu
tion "L'union pour le maintien de la paix", de la reso
lution 503 (VI) et de la presente resolution;

b) De continuer d'examiner les renseignements trans
mis par les Etats conforrnement cl la resolution "L'union
pour le maintien de la paix", a la resolution 503 (VI)
et cl la presente resolution;

c) Compte tenu de ses etudes, de proposer au
Conseil de securite et it l' Assembles generale les me
thodes et rnoyens specifiques qu'elle jugera utiles pour
encourager les Etats a prendre de nouvelles mesures
preparatoires ;

8 Voir les Documents oiiiciels de l'Assemblee generale,
septieme session, Supplement No 17.

d) De faire rapport au Conseil de securite et a
I'Assernblee generale, au plus tard lors de la neuvierne
session de I'Assernblee.

415eme seance pleniere,
le 17 mars 1953.

704 (VII). Reglementation, limitation et reduction
equilibree de toutes Ies forces armees et de
tous Ies armements: rapport de la Commis.
slon du desarmement

L' Assemblee generale,

Reconnaissant

Qu'aux termes de la Charte des Nations Unies, tous
les Etats sont tenus de regler leurs differends interna
tionaux par des moyens pacifiques, de telle maniere
flue la paix et la securite internationales ainsi que
la justice ne soient pas mises en danger, et de s'abste
nir, dans leurs relations internationales, de recourir
<1. la menace ou it l'emploi de la force, soit contre l'in
tegrite territoriale ou l'independance politique de tout
Etat, soit de toute autre maniere incompatible avec les
buts des Nations Unies,

Que le but d'un systeme mondial de desarmement
est d'ernpecher la guerre et de permettre de reserver
les ressources humaines et economiques du monde it
des fins pacifiques,

1, Prend acte du rapport de la Commission du
desarrnement! :

2. Reaffirme les termes de la resolution 502 (VI)
de l'Assernblee generale, en date du 11 janvier 1952,
et demande it la Commission du desarrnement de
poursuivre ses travaux en vue de l'elaboration par les
Nations Unies de plans complets et coordonnes pre
voyant:

a) La reglementation, la limitation et la reduction
equilibree de toutes les forces armees et de tous les
arrnements :

b) L'elimination et l'interdiction de toutes les princi
pales armes, y cornpris l'arme bacterienne, pouvant ser
vir d'armes de destruction massive;

c) Le controle international effectif de l'energie ato
mique en vue d'assurer l'interdiction des armes ato
miques et de reserver l'utilisation de l'energie atomique
it des fins pacifiques :

L'ensemble de ce programme devra etre mis en
ceuvre sous un controle international effectif et de
telle rnaniere qu'aucun Etat n'ait motif de craindre
que sa securite soit mise en danger;

3. Demande <1. la Commission de faire rapport al' As
sernblee generale et au Conseil de securite pour le ler
septembre ]953 au plus tard, et espere que tous les
mernbres de cette commission collaboreront dans la
recherche de propositions constructives de nature a
faciliter sa tache.

424eme seance pteniere,
le 8 avril1953.

4 Voir les Proces-uerbaux oiiiciels de la Commission ~
desarmemeni, 1952, Supplement special No 1.
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U nis d' Amerique, qui proposait de charger le Cornite
international de la Croix-Rouge de proceder a une en
quete au sujet de ces accusations, n'a pas ete adopte
par suite du vote negatif de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques,

Desireuse de servir la verite,
1. Decide que, lorsque tous les gouvernements et

autorites interesses auront fait savoir au President
de l'Assernblee generale qu'ils acceptent l'enquete pro
posee dans la presente resolution, une commission, corn
posee des Etats suivants: Bresil, Egypte, Pakistan,
Suede et Uruguay, sera creee et chargee de proc~der
immediaternent it. une enquete au sujet des accusations
qui ont ete portees ;

2. Demande aux gouvernements et autorites inte
resses de permettre i la commission de se deplacer
librement dans toutes Ies regions de la Coree du Nord
et de la Coree du Sud, de la Chine continentale et
du Japon ou la commission estimera necessaire de se
rendre pour s'acquitter de sa tache, de donner it. la
commission pleine liberte d'interroger toutes les per
sonnes, de se rendre dans tous les lieux et de consulter
tous les documents qu'il faudra, d'apres elle, pour le
bon accornplissement de sa tache, et de perrnettre a
la Commission d'examiner tout temoin, y compris les
prisonniers de guerre, dans les conditions et en s'en
tourant des garanties que la commission deterrninera :
tous les prisonniers de guerre qui sont censes avoir fait
des aveux touchant 1'emploi de l'arme bacterienne se
ront ernrnenes dans une zone neutre, avant d'etre inter
rages par la commission, et seront places sous la garde
et la responsabilite de la commission jusqu'a la fin des
hostilites en Coree :

3. Prie le President de l' Assernblee generale de
transmettre immediatement la presente resolution aux
gouvernements et autorites interesses, en les invitant
it faire savoir s'ils acceptent l'enquete que propose la
presente resolution:

4. Prie le President de l'Assemblee generale de ren
dre compte a l'Assernblee generale. aussitot que pos
sible, des resultats de ses efforts;

5. Prescrit a la commission, lorsqu'elle aura ete
constituee, de s'assurer le concours de savants de
reputation internationale, notamment d'epiderniologues,
et de tous autres experts auxquels elle jugerait utile
de faire appel;

6. Prescrit a la commission, lorsque tous les gou
vernements et autorites interesses auront accepte l'en
quete proposee dans la presents resolution. de rend re
compte aux Membres de l'Assernblee generale, par
l'entremise du Secretaire general, aussitot que possible
et, en tout cas, le 1er septemhre 1953 au plus tard :

7. Prie le Secretaire general de fournir a la com
mission le personnel et les facilites necessaires,

428eme seance plenierp,
le 23 avril 1953.

707 (VII). Plainte de l'Union birmane pour
agression commise contre elle par le Gou
vernement de la Repuhlique de Chine

L' Assemblee generale,
Ayant examine la plainte" de la delegation de l'Union

birmane relative a la presence de forces etrangeres

8 Voir le document A/2375.

soumis au
des Etats

:·~I4!i~1
li Voir le document A/2378.
6 Voir le document A/2390.
7 Voir le document 5/2671.

705 (VD). La question coreenne
L'Assemblee generale,
Reaffirmant qu'elle est fermement resolue a n'epar

gner aucun effort pour creer des conditions propices
it. la paix et a la conciliation, objectifs enonces dans la
Charte des Nations Unies,

N otant la cornmunication'' que le Ministre des affaires
etrangeres du Gouvernement central du peuple de la
Republique populaire de Chine a adressee le 31 mars
1953 au President de l'Assernblee generale, apres que
le Commandement des Nations Unies eut pris l'initia
tive des negociations en vue de l'echange des prison
niers de guerre malades et blesses, et notant egalement
l'echange de communications" entre le Commandement
des Nations Unies et les Commandants des volontaires
du peuple chinois et de I'arrnee populaire de Coree
a ce sujet,

Conuaincue qu'un armistice juste et honorable en
Coree contribuera grandement a attenuer la tension
internationale actuelle,

1. Constate avec une projonde satisfaction qu'un
accord a ete signe en Coree au sujet de l'echange des
prisonniers de guerre malades et blesses;

2. Exprime l'espoi« que l'echange des prisonniers
de guerre malades et blesses sera acheve sans delai
et que les prochaines negociations de Panmunjom
aboutiront bientot a la conclusion d'un armistice en
Coree, compatible avec les buts et principes des Na
tions Unies;

3. Decide de suspendre la presente session, des que
l'ordre du jour actuel sera epuise, et prie le President
de convoquer a nouveau la presents session de l'Assem
blee generale pour reprendre l'examen de la question
coreenne : a) des que le Commandement unifie aura
inforrne le Conseil de securite de la signature d'un
accord d'armistice en Coree ; ou b) lorsque la majorite
des Membres estimera qu'une evolution de la situation
en Coree appelle un examen de cette question.

427eme seance pUniere,
le 18 avril 1953.

706 (VII). Question d'une enquete impartiale au
sujet des accusations de recours a la guerre
baeterlenne portees contre Ies forces des Na
tions Unies

L'Assemblee generale,
Constatant que certains gouvernements et certaines

autorites ont accuse les forces des Nations Unies d'avoir
recours it. la guerre bacterienne et que le Commande

. ment unifie n'a cesse de repousser ces accusations,
Rappelant qu'au moment ou ces accusations ont ete

portees pour la premiere fois, le Commandement unifie
a dernande qu'elles fassent l'objet d'une enquete im
partiale,

Constatant que le Gouvernement central du peuple
de la Republique populaire de Chine et les autorites
nord-coreennes ont jusqu'ici refuse l'offre par laquelle
le Cornite international de la Croix-Rouge proposait
de proceder it. une enquete,

Constatant que le projet de resolution"
Conseil de securite par le Gouvernement
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sur le territoire de l'Union birmane et aux actes d'hos
tilite et de depredation commis par ces forces,

Considerant que ces faits constituent une violation
du territoire et de la souverainete de l'Union birmane,

Affirmant que toute aide fournie a- ces forces qui leur
permettrait de rester sur le territoire de l'Union bir
mane ou de continuer leurs actes d'hostilite contre un
Etat Membre est contraire a- la Charte des Nations
Unies,

Considerani que le refus de ces forces de se laisser
desarmer ou interner est contraire au droit et a- l'usage
internationaux,

1. Deplore cette situation et condamne la presence
de ces forces en Birmanie, ainsi que leurs actes d'hos
tilite contre ce pays;

2. Declare que ces forces etrangeres doivent etre
desarrnees et doivent, soit accepter l'internement, soit
quitter immediatement le territoire de l'Union birmane;

3. Demande a- tous les Etats de respecter l'integrite
territoriale et l'independance politique de l'Union bir
mane, conformernent aux principes de la Charte;

4. Recommande de poursuivre les negociations entre
prises grace aux bons offices de certains Etats Mem
bres en vue de mettre fin a- cette grave situation, soit
par le desarrnement et le retrait immediats de ces forces
dn territoire de l'Union birmane, soit par leur desarme
ment et leur internement;

5. Invite instaniment tous les Etats:

a) A preter toute l'assistance en leur pouvoir au
Gouvernement de l'Union birmane, s'il en fait la de
man de, ponr faciliter, par des moyens pacifiques, l'eva
cnation de Cl'S forces de Birmanie; et

b) A s'abstenir d'apporter a- ces forces toute aide qui
leur permettrait de rester sur le territorie de l'Union
birmane ou de continuer leurs actes d'hostilite contre
Cl' pays;

6. Invite le Gouvernement de l'Union birmane a
rendre compte de l'evolution de la situation a- l'Assem
blee generale, lors de sa huitierne session.

428hne seance pleniere,
le 23 avril 1953.

RESOLUTIONS ADOPTEES SANS RENVOI A UNE COMMISSION

708 (VII). Rapport du Secretaire general sur Pad
ministration du personnel

L'Assemblie generale,
Rappelant les dispositions suivantes des Articles 100

et 101 de la Charte:

"Article 100
"1. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le

Secretaire general et le personnel ne solliciteront
ni n'accepteront d'instructions d'aucun gouverne
ment ni d'aucune autorite exterieure a- l'Organisa
tion. Ils s'abstiendront de tout acte incompatible avec
leur situation de fonctionnaires internationaux et ne
sont responsables qu'envers l'Organisation.

"2. Chaque Membre de l'Organisation s'engage
a respecter le caractere exclusivement international
des fonctions du Secretaire general et du personnel
et a ne pas chercher a- les influencer dans l'execution
de leur tache.

"Article 101
"1. Le personnel est nornrne par le Secretaire

general conformernent aux regles fixees par l'Assem
blee generals.

"3. La consideration dominante dans le recrute
ment et la fixation des conditions d'emploi du person
nel doit etre la necessite d'assurer a- I'Organisation
les services de personnes possedant les plus hautes
qualites de travail, de competence et d'integrite. Sera
diiment prise en consideration l'importance d'un re
crutement effectue sur une base geographique aussi
large que possible", et
Ayant 6tudie et examine le rapport du Secretaire

general sur l'administration du personnel',

1 Voir le document A/2364.

1. Exprime la confiancc que le Secretaire general
s'inspirera de Cl'S considerants dans l'administration du
personnel;

2. Prie le Secretaire general de soumettre a l'As
sernblee generale, pour sa huitierne session, un rapport
sur les realisations intervenues dans l'ordre de la poli
tique suivie concernant le personnel, ainsi que les obser
vations presentees a Cl' sujet par le Comite consultatif
pour les questions administratives et budgetaires :

3. Invite le Secretaire general et le Cornite consulta
t if pour les questions administratives et budgetaires a
soumettre, apres avoir precede aux consultations appro
prices avec les chefs des institutions specialisees, leurs
recommandations quant aux mesures qui pourraient
encore etre prises par l'Assemblee generale :

4. Invite tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies a aider le Secretaire general a
s'acquitter des responsabilites qui lui incombent en sa
qualite de plus haut fonctionnaire de l'Organisation.

422hne seance pteniere,
le 1er avril 1953.

709 (VII). Conditions de nomination du deuxieme
Secretaire general de l'Organisation des Na.
tions Unies

L' Assemblee generale,

Rappelant sa resolution 11 (I) du 24 janvier 1946
et le paragraphe 32 de sa resolution 13 (I) du 13 fe
vrier 1946,

Decide que les conditions de nomination seront les
memes pour le deuxieme Secretaire general que pour
le premier.

423eme seance pteniere,
le 7 avril 1953.


